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Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 400 professionnels parmi lesquels 39 associés, 
basés à Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Toulouse et Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la 
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juridiquement distinctes. Pour en savoir plus sur la structure légale de Deloitte Touche Tohmatsu et de ses cabinets membres, consulter www.deloitte.com/about 
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Nouveau droit des citoyens : la question préalable de constitutionnalité sera renforcée 

 
Paris, le 13 octobre 2009 

 
La question préalable de constitutionnalité a été instaurée par la révision constitutionnelle du 23 
juillet 2008, donnant aux citoyens la possibilité de contester une loi.  
 
Le projet de loi organique mettant en œuvre ce droit nouveau devrait être adopté aujourd’hui par le 
Sénat. 
 
Dans le cadre du rapport remis le 29 septembre dernier par le Sénateur Hugues Portelli sur la constitutionnalité 
des lois, les membres de la Commission des lois du Sénat, présidée par M. Jean-Jacques Hyest, ont souhaité 
conforter la procédure sur deux points : 
 
1- La suppression de l'obligation pour les premiers juges saisis de statuer dans un délai de deux 
mois, pour un traitement rapide de l'examen de la recevabilité de la question de constitutionnalité. 
 
En effet, au-delà de ce délai, le justiciable aurait eu la possibilité de saisir directement le Conseil d'Etat ou la 
Cour de cassation. La Commission des lois du Sénat a estimé que les juges pourraient être tentés de laisser 
passer ce délai ce qui aurait risqué d'entrainer un engorgement des cours suprêmes et un ralentissement des 
procédures.  
 
 
2- L’obligation faite aux juges de motiver leurs décisions. 
 
Lors de chaque transmission des dossiers aux cours suprêmes et au Conseil Constitutionnel, les juges devront 
motiver leur décision pour mieux informer les citoyens de la bonne application des critères fixés par le 
législateur.  
 
Les avocats du cabinet Taj proposent d’analyser avec vous les contours et perspectives de cette 
réforme majeure : 
 

� Mesurer l’impact de ce droit nouveau, 
� Cerner le périmètre d’affiliation, 
� Définir les changements pouvant en résulter dans les rapports contre notamment 

l’administration fiscale et les contribuables. 
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Retrouvez cet infocentre ainsi que de nom breux articles et 
analyses sur la fiscalité française et internationa le en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et  stratégie 
d’entreprise » de Taj  : www.taj-strategie.fr  
 


